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Critères 
 

Objectif :  

Ce prix fut lancé par les administrateurs de la Fondation pour reconnaître l’engagement 
des Rotariens. 
 

Activités éligibles :  

Le candidat doit s’être engagé personnellement dans des activités d’éradication ou de 
promotion internationale. La générosité financière n’est pas prise en compte.  
 

Durée :  

Seules les activités postérieures au 1er novembre 1992 sont prises en considération.  
 

Types de prix :  

Les prix régionaux (selon l’OMS) sont décernés chaque année à 10 Rotariens par région. 
Dix prix internationaux récompensent chaque année des activités dépassant le simple 
cadre de la région. Un Rotarien ne peut recevoir chaque prix qu’une seule fois. Il n’est 
pas nécessaire d’avoir reçu le prix régional pour être éligible au prix international.  
 

Rotariens inéligibles :  
Les administrateurs en fonction et entrants de la Fondation, membres en fonction et 
entrants du Conseil Central, gouverneurs en fonction et entrants.  
Les membres de la commission PolioPlus internationale.  
Pour le prix régional : les membres d’une commission PolioPlus régionale et tout 
Rotarien ayant déjà reçu l’un ou l’autre de ces prix. 
 

Procédure :  

Les prix régionaux sont décernés par le président du conseil d’administration sur 
recommandation de la commission PolioPlus internationale qui peut consulter les 
commissions régionales. S’il n’y a pas de commission régionale, le président du conseil 
d’administration peut nommer un Rotarien de la région chargé de commenter les 
candidatures.  
Les prix internationaux sont décernés par le bureau du conseil d’administration, sur 
recommandation de la commission PolioPlus internationale. 
 
Tout Rotarien peut apporter son soutien à un candidat. 

 
 


